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GALETTE DES ROIS
Organisée par le service Animation seniors 
pour les personnes de plus de 55 ans. 
Inscription obligatoire
Tarifs : 7 €/Saint-Brice - 12 €/Plaine Vallée
Rens. au 01 39 33 01 85

30/01 - 20/02
EXPOSITION : LE TOUT PETIT JEU
Voir en page 4

FÉVRIER
01
THÉÂTRE : LES JUMEAUX VÉNITIENS
À partir de 12 ans. Tarifs : de 25 à 42 €
À 20 h 30, TOPF Silvia Monfort
Rens. et réserv. au 01 39 33 01 81  
ou theatre@agglo-plainevallee.fr

02
COLLECTE DES RESTOS DU CŒUR
Au profit de l’antenne de Saint-Brice.
L’association recherche des bénévoles 
pour la collecte. Si vous êtes intéressés, 
vous pouvez les contacter au 
06 08 23 54 05 ou fgde@free.fr
Toute la journée
au centre commercial Leclerc MODO

STAGE D’IMPRO THÉÂTRALE
Organisé par le service Culturel, 
à destination d’un public adulte.
Voir en page 9
Tarifs :  55 €/Saint-Bricien 

83 €/Plaine Vallée
Inscription au 01 39 33 01 94  
ou art.plast@saintbrice95.fr

08
CONCERT : LES VIRTUOSES
À partir de 6 ans. Tarifs : de 25 à 42 €
À 20 h 30, TOPF Silvia Monfort
Rens. et réserv. au 01 39 33 01 81 ou 
theatre@agglo-plainevallee.fr

saintbrice95•fr

POUR EN SAVOIR PLUS

JANVIER
08
COLLECTE DES SAPINS
Sortez votre sapin la veille au soir.
Rens. au 0 800 735 736

12
RANDO-CROQUIS 
À la découverte du château d’Écouen : 
sujets intérieur et extérieur (perspective, 
croquis de visiteurs, objets des collections…)
RDV à 13 h 45, parking de la mairie 
(pour covoiturage) ou 14 h sur le parking 
du château
Rens. au 06 75 86 79 96

15
CONSEIL MUNICIPAL
À 20 h 30, salle du conseil en mairie
Rens. au 01 34 29 42 05

17
ATELIER/CONFÉRENCE 
POUR LES SENIORS
Thème : Prévention des accidents 
des seniors (sur la voie publique)
Voir en page 6
À 14 h, Maison des associations
Rens. au 01 39 33 24 77

17/01 - 23/02
RECENSEMENT DE LA POPULATION
Voir en page 8

18
THÉÂTRE : 12 HOMMES EN COLÈRE
À partir de 12 ans. Tarifs : de 20 à 37 €
À 20 h 30, TOPF Silvia Monfort
Rens. et réserv. au 01 39 33 01 81 ou 
theatre@agglo-plainevallee.fr

20
PORTES OUVERTES BASKETBALL
Le Comité de basket du 95 fait découvrir 
le basketball sous toutes ses facettes 
(licenciés et non-licenciés) : partage  
sur les valeurs du sport, échange avec 
des joueurs et joueuses professionnels, 
pratique du basket.
Pour les enfants nés entre 2002 et 2008. 
Inscription de 10 h à 11 h
De 10 h à 14 h, COSEC Pierre Clouet
Rens. au 01 39 32 06 74 ou 
diana.g@basket95.com 

22
TABLE RONDE
Organisée par l’Association culturelle 
interreligieuse de Saint-Brice.
Thème : Le sens du mariage 
dans les trois religions
À 20 h, Maison des associations
Rens. au 06 60 13 90 95

25
CAFÉ PHILO
Organisé par Le chemin du philosophe, 
avec pour thème : Nos démocraties  
sont-elles en crise ? 
À 19 h 30, Espace Lesseps à Bouffémont
Rens. au 01 34 14 72 44 ou 
cheminphilo.blogspot.com

THÉÂTRE : LIBRES ! OU PRESQUE
Tarifs : de 20 à 37 €
À 20 h 30, TOPF Silvia Monfort
Rens. et réserv. au 01 39 33 01 81 ou 
theatre@agglo-plainevallee.fr

27
TOURNOI DE VOLLEY BALL
Tournoi en 4x4 mixte, organisé par la VOSB. 
Buvette sur place (formule sandwich : 7 €)
Tarifs : 5 €/pers. à régler sur place
De 9 h à 18 h, gymnase de Nézant
Rens. au 06 85 69 03 61 ou
elodie.lemadre@hotmail.fr

TRAIL DES MARCASSINS
Organisé par le Saint-Brice athlétisme.
Départs à 9 h 30 (27 km) et 10 h (17 km), 
stade Léon Graffin
www.traildesmarcassins.org

AGENDA
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Vive la République

Pardon�au�soldat�inconnu,
pardon�pour�le�saccage
de�la�fl� amme,�pardon�pour

les�dégradations�et�les�pillages
de�l’Arc�de�triomphe.

Les�symboles�de�notre�République�
ont�été�bafoués,�saccagés.�Je�ne�peux�
qu’exprimer�ma�colère,�voire�même
ma�honte�devant�de�tels�actes,
moi�qui�suis�ancien�combattant.�
Quelles�que�soient�les�revendications,�
les�rancœurs,�les�colères,�aussi�
justifi� ées�soient-elles,�nous�ne�pouvons�
accepter�d’aucune�manière
que�l’on�touche�de�la�sorte
aux�symboles�de�notre�République.

Des�combattants�sont�morts,
certains�portent�encore�les�stigmates�
de�ces�combats�qui�ont�construit
notre�liberté.�Ne�l’oublions�pas�!

En�ce�tout�début�d’année,
je�vous�souhaite�une�excellente�
année�2019�en�espérant�que�la�paix
revienne�dans�notre�beau�pays.

Votre maire,
ALAIN LORAND

 4•8
ACTUALITÉS
Exposition Le tout petit jeu :
un univers à l’échelle des tout-petits

Les bons contes font les bons amis !

Piétons seniors, soyez vigilants !

Le boom des groupes d’entraide 
sur le net

Classes de découverte :
une préparation de champion !

Recensement de la population

 9
J’AI TESTÉ POUR VOUS
L’improvisation théâtrale

 10•13 
GRAND ANGLE
Les équipements sportifs
d’hier à aujourd’hui

 14
PORTRAIT
Plaine de vie : l’art de cultiver
la solidarité

 15•17
RETOUR SUR
Les événements de novembre
et décembre

 18
VIE POLITIQUE

 19
ENVIRONNEMENT / 
CARNET
L’élagage, un entretien essentiel
au bien-être des arbres

SOMMAIRE ÉDITO

Il n’y a pas de loi supérieure
à celle de la République.
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ACTUALITÉS

EXPOSITION

UN UNIVERS À L’ÉCHELLE 
DES TOUT-PETITS
Ramper dans un tunnel, jouer à cache-cache, manipuler un 
puzzle et un livre géant… Le tout petit jeu, exposition dédiée 
aux 0-5 ans, promet une expérience sensorielle étonnante.

LOISIRS ENFANCE
Accueils de loisirs : 
inscriptions pour 
les vacances d’hiver
Pour que votre enfant fréquente 
les accueils de loisirs pendant 
les vacances d’hiver, les inscriptions 
sont ouvertes du samedi 19 janvier au 
dimanche 3 février à l’Espace accueil 
ou sur le site de l’Espace citoyens.
Espace accueil – 16 rue Pasteur
(derrière La Poste)
Rens. au 01 34 29 42 00

LA POLICE VOUS INFORME
Attestation d’accueil : 
achat de timbres fiscaux 
dématérialisés
Depuis le 1er janvier, l’achat 
des timbres fiscaux pour l’attestation 
d’accueil se fait uniquement de façon 
dématérialisée depuis le site 
timbres.impots.gouv.fr ou 
dans les bureaux de tabac.
Si vous ne disposez pas d’un accès 
Internet, vous pouvez vous rendre 
au Centre communal d’action 
sociale qui dispose d’un espace 
e-administration. Vous pouvez 
également accéder aux postes 
en libre-service installés dans 
les services de la Direction générale 
des finances publiques (services 
des impôts des particuliers, 
trésoreries, services des impôts 
des entreprises.). 
Rens. au 01 34 29 42 17

LITTÉRATURE
Un premier roman
Geneviève Bonnet-Cadith,
saint-bricienne et présidente 
entre autres de l’association Les arts 
s’enchaînent, publie son premier 
roman Les Cheutons (Les Éditions 
du Net). Ce livre a participé 
à « La Journée du manuscrit 
francophone », organisée 
par son éditeur en octobre dernier. 
À vous maintenant de découvrir 
les premières pages…
www.leseditionsdunet.com

COMMUNICATION
Le Sigidurs 
a sa page Facebook
Avec la page Facebook du Sigidurs 
lancée en septembre 2018, 
découvrez un peu plus le monde 
des déchets avec le calendrier 
des événements, des informations, 
des conseils et des tutos.
https://www.facebook.com/ 
Sigidurs-gestion-des-
dechets-289435974993852/

Du 30 janvier au 20 février, nos plus 
jeunes Saint-Briciens pourront 
découvrir une exposition ludique et 

originale, proposée par le service Culturel, 
dans le cadre de créneaux tout public et de 
plages réservées aux structures de la petite 
enfance. Le tout petit jeu est une création 
née de l’esprit d’Anne Letuffe, auteure du 
livre Le Tout-Petit. Elle mène un travail de 
fond depuis plusieurs années auprès du 
très jeune public et des professionnels du 
secteur. Dans son livre, qui se présente sous 
la forme d’un imagier, l’enfant est invité à 
découvrir son corps et à dialoguer avec 
son environnement. En effet, on y trouve 
des fenêtres et des volets découpés dans 
les pages avec lesquels on peut interagir 
pour créer sa propre histoire. Ainsi, la page 
devient une porte ouverte sur l’imaginaire, 
les surprises et les émotions. Avec cette 
exposition, Anne Letuffe a souhaité aller 
encore plus loin avec un univers à l’échelle 
de l’enfant, imaginé à partir de son livre. 
Ludique, étonnant, immersif, inventif, libre, 
expérimental…, voici quelques adjectifs qui 
correspondent aux émotions que l’on peut 
ressentir en découvrant l’exposition.

UN ÉVEIL DES SENS DE CHAQUE INSTANT
Le tout petit jeu n’a pas de règles fixes 
et invite le tout-petit à s’amuser, en 
compagnie de ses parents, afin de créer 
un échange et de laisser chacun res-
sentir l’expérience comme il le désire. 

«  L’exposition explore le corps de l’en-
fant et le compare au paysage et à la 
nature. L’arbre devient une main, les blés 
des cheveux et la rivière des larmes  », 
indique Anne Letuffe. Réalisée en bois et à 
l’échelle des petits, elle comprend quatre 
modules. L’enfant est tout d’abord amené 
à marcher pour tourner les pages de deux 
livres géants et à observer les formes et 
les matières. Dans deux tunnels tapissés 
de photos, il peut ensuite ramper, jouer 
à cache-cache, s’y allonger pour regarder 
un livre ou cajoler un poupon selon ses 
envies. Enfin, un livre puzzle et un jeu 
de cartes sont l’occasion de s’amuser à 
recréer des associations d’images. Tout 
au long de son évolution dans ce parcours 
jeu, qui fait ainsi appel à sa motricité, le 
tout-petit ira de découvertes en décou-
vertes, essaiera, par exemple, de grimper 
sur l’escalier photographié, de comparer 
son pied avec celui dessiné dans l’album 
ou de montrer son nombril devant l’image 
du ventre. En somme : un jeu sur le corps, 
à découvrir avec le corps !

�Exposition�Le�tout�petit�jeu
Du�30�janvier�au�20�février,�
CCS�Lionel�Terray�(espace�Edith�Wharton)
Tout�public�:�les�mercredis�6�et�13�février�
de�9�h�30�à�12�h�et�de�14�h�à�17�h,�
le�samedi�16�et�mercredi�20�février�
de�9�h�30�à�12�h.
Rens.�au�01�39�33�01�90

EN BREF
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CULTURE

LES BONS CONTES
FONT LES BONS AMIS !
Entre les mois d’octobre et de décembre, Saint-Brice a accueilli 
six dates du Festival du conte en Val-d’Oise. Avec une affluence 
de deux cents personnes, ces spectacles diversifiés 
ont été plébiscités par le public.

Poétiques, drôles, effrayantes, belles, 
surprenantes… Les nombreuses his-
toires déclamées lors du Festival du 

conte en Val-d’Oise résonnent encore cer-
tainement, à qui saura tendre l’oreille, au 
sein des murs de l’auditorium du centre 
culturel et sportif Lionel Terray  ! Pour 
cette édition 2018, portée par l’association 
Cible 95, la bibliothèque de Saint-Brice est 
fi ère d’avoir pu vous proposer sept séances 
de conte pour tous les âges, des tout-petits 
aux adultes. « Les retours du public ont été 
unanimement positifs. Le maître mot a été 
sans nul doute l’éclectisme, avec la pro-
grammation de deux duos, de conteuses 
originaires de Cuba, des Antilles, de Côte-
d’Ivoire et d’une création sur la thématique 
des femmes dans les contes », confi e Ingrid 
Collet, responsable de la bibliothèque. Cette 
belle invitation au voyage a suscité rires et 
émerveillements auprès du public accueilli. 
Entre contes avec des chants et formules 
plus traditionnelles, le programme a mis 
en lumière des artistes de qualité. Parmi les 
six conteuses, trois d’entre elles avaient été 
repérées lors d’une scène ouverte organisée 
au printemps dernier. S’il fallait encore le 
démontrer, ce festival ne programme que 
des conteurs et des conteuses profession-
nels reconnus par leurs pairs. Une exigence 
de qualité que le public a pu apprécier lors 
des différentes dates.

DES MOTS QUI CONTENT
Cette année, le Festival du conte en Val-
d’Oise a pris le visage de multiples talents 
invités à se produire à Saint-Brice, à com-
mencer par l’artiste cubaine Yaida Jardines 
Ochoa. Destiné aux enfants de moins de 
trois ans, son spectacle Chat qui sourit, 

qui utilise un tapis de lecture, mise sur la 
proximité. Il conte la destinée d’un petit 
chat menacé par un monstre qui essaie de 
le manger. Accompagnée d’instruments 
de musique, la voix mélodieuse de Yaida 
a bercé les enfants lors d’un moment poé-
tique. De la poésie, il y en eu aussi du côté 
de Flopy. Cette jeune femme, originaire de 
Côte-d’Ivoire, petite par la taille mais grande 
par le talent, a livré une prestation éner-
gique et envoûtante. Les petits et les grands 
se souviennent certainement encore de son 
humour et de la sagesse qui émanait de ses 
histoires. Le public n’a pas non plus oublié 
le duo Huile d’olive & Beurre salé. Elles ont 
revisité les contes de notre enfance en y 
ajoutant une touche de Bretagne, d’Italie et 
de folie ! Magguy Faraux et sa guitare ont 
également fait voyager le public du côté des 
Antilles, tandis que Mathilde Van Den Boom 
a proposé un spectacle tout en sensibilité 
avec des contes tricotés sur mesure. Enfi n, 
Belles et rebelles, à destination des adoles-
cents et des adultes, a revisité le mythe des 
princesses des contes de fées. Le rendez-
vous est déjà pris pour l’an prochain : nul 
doute que tout le monde y trouvera une fois 
de plus son conte !

EN BREF

DÉMOCRATIE PARTICIPATIVE
Un cahier de doléances 
pour les citoyens
à l’Espace accueil
Face à la crise actuelle, le maire 
Alain Lorand s’inscrit dans la même 
démarche que l’Association des maires
de France (AMF) et propose
de recréer le lien de façon pacifiste 
et constructive. À cette occasion, 
un cahier de doléances a été ouvert 
depuis le 13 décembre pour
les habitants. Pour ceux qui ont
du mal à se déplacer, il est possible 
d’écrire par voie postale ou d’envoyer
un mail à espaceaccueil@saintbrice95.fr
Le cahier de doléances sera disponible 
autant de temps qu’il le faudra. 
Le maire s’est engagé à aller le déposer 
à la Préfecture pour qu’il soit remis 
au président de la République. 
Espace accueil
16 rue Pasteur (derrière La Poste)
Rens. au 01 34 29 42 00

ASSOCIATION
Recherche de bénévoles 
À l’occasion de la collecte des Restos 
du cœur, organisée par la section Saint-
Brice le samedi 2 février au centre 
commercial Leclerc de Moisselles, 
l’association recherche des bénévoles. 
Toutes les bonnes volontés et les 
petites mains sont les bienvenues.
Rens. au 06 08 23 54 05
ou fgde@free.fr

ENVIRONNEMENT
Calendrier de la chasse 
Les journées de chasse en continu
de 9 h à 17 h 30, organisées par l’Office
national des forêts, auront lieu
les jeudis 10, 17, 24, 31 janvier
et 7 février. Des panneaux « Chasse
en cours » sont disposés en périphérie 
du secteur chassé.
www.onf.fr

SANTÉ
Hôpital Simone Veil :
RDV sur Doctolib
L’hôpital Simone Veil déploie jusqu’au 
premier trimestre 2019 un service
de prise de rendez-vous en ligne
pour ses consultations. Sont concernées 
à ce jour les consultations : chirurgies 
viscérale et urologique, thoracique 
et vasculaire, orthopédique, 
l’ophtalmologie, l’ORL et la stomatologie. 
Ce service est aussi opérationnel 
pour le pôle femme-enfant (pédiatrie, 
gynécologie, obstétrique).
En ligne 24 h/24, 7 j/7 sur Doctolib ou 
dès la page d’accueil du site Internet 
www.hopital-simoneveil.fr

Yaida Jardines Orchoa, artiste cubaine, avec un spectacle
pour les moins de 3 ans : Chat qui sourit.

Huile d’olive & Beurre salé



6 SAINT-BRICE MAGAZINE Janvier 2019 n° 180

ACTUALITÉS

SÉCURITÉ ROUTIÈRE

PIÉTONS SENIORS, SOYEZ VIGILANTS !
À l’occasion de la conférence du 17 janvier qui a pour but de sensibiliser les seniors  
aux accidents sur la voie publique, Saint-Brice magazine vous rappelle quelques règles  
et consignes de sécurité pour des déplacements plus sûrs.

En 2017, selon les chiffres publiés par 
la Sécurité routière, 48 % des piétons 
tués avaient 65  ans ou plus. Si nous 

sommes tous piétons, les seniors sont les 
plus touchés en raison de multiples fac-
teurs. Avec l’âge, les difficultés de déplace-
ment, la baisse des capacités physiques et 
psychiques peuvent entraîner une réacti-
vité moindre face à une situation d’urgence 
sur la chaussée. Cette population vulné-
rable traverse souvent plus doucement la 
voie et a parfois du mal à évaluer la vitesse 
et la distance qui la sépare d’un véhicule. 
Ainsi, afin de sensibiliser cette catégorie de 
personnes plus particulièrement fragile, 
qui paie un lourd tribut aux accidents de 
la circulation, les associations Prévention 
Routière et Attitude Prévention ont lancé 
la plate-forme touspietons.fr sur laquelle 

il est possible de retrouver de nombreux 
conseils et de bons réflexes à adopter.

LA SÉCURITÉ : L’AFFAIRE 
DE TOUS LES USAGERS DE LA ROUTE
Certains automobilistes ne respectent 
pas la réglementation en vigueur et pro-
voquent des accidents avec les piétons. 
Il convient de rappeler que refuser la 
priorité à une personne engagée sur un 
passage piéton, ou qui manifeste son 
intention de le faire, est désormais sanc-
tionné d’un retrait de six points sur le 
permis de conduire et d’une amende de 
135  euros (article R415-11  du Code de la 
route). De plus, une voiture doit station-
ner à au moins cinq mètres en amont d’un 
passage piéton dans le sens de la circula-
tion (article R 417-11 du Code de la route) 

pour laisser une meilleure visibilité aux 
automobilistes. Cette infraction est aussi 
passible d’une amende de 135  euros. La 
route se partage en effet entre les piétons, 
les cyclistes, les motocyclistes et les auto-
mobilistes. Il est du ressort de chacun de 
veiller à respecter les règles définies par le 
Code de la route pour la sécurité de tous.

UNE CONFÉRENCE SUR LE PIÉTON 
SENIOR À SAINT-BRICE
Pour réduire le nombre d’accidents, la 
prévention reste l’un des moyens les plus 
efficaces. Vous êtes senior à Saint-Brice  ? 
Vous souhaitez vous informer sur le sujet ? 
L’association AGIRabcd d’Eaubonne vous 
donne rendez-vous jeudi 17  janvier à la 
Maison des associations pour un atelier 
conférence autour de la prévention des 
accidents des seniors sur la voie publique. 
Comment traverser un passage piéton  ? 
Quelles sont les règles à respecter et les 
dangers majeurs qui existent  ? Quels 
médicaments sont susceptibles d’entraî-
ner une baisse de la vigilance ? Quels sont 
les risques et fragilités liés à l’âge  ? Voici 
quelques questions auxquelles répondra 
ce temps d’échange. Un quiz permettra 
également de faire le point sur les connais-
sances de chacun sur le Code de la route.

�Atelier/conférence�pour�les�seniors
Jeudi�17�janvier
À�14�h,�Maison�des�associations
Rens.�et�inscription�obligatoire��
au�01�39�33�24�77
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TROIS BONS RÉFLEXES À ADOPTER
Rosario Martoccia, chef de la Police municipale

Trois conseils aux seniors, 
que nous pouvons tous appliquer.

1) Empruntez les passages piétons
Cela peut paraître une évidence mais 
des personnes traversent encore 
trop souvent en dehors des passages 
piétons. Respectez bien les couleurs 
des feux car la priorité ne garantit pas 
la sécurité. La vigilance est toujours 
de mise car trop d’usagers de la route 
perdent encore la vie en empruntant 
un passage piéton.

2)  Ne traversez qu’une fois 
la voiture arrêtée

Soyez assuré(e) que le véhicule n’est 
plus du tout en mouvement avant de 
vous engager sur le passage piéton en 
toute sécurité. Il faut veiller à toujours 
regarder à gauche et à droite, et encore 
une fois à gauche avant de vous lancer. 
Manifestez votre intention de traverser 
avec un geste de la main afin d’avertir 
l’automobiliste.

3) Assurez-vous d’être bien vu de nuit
Lorsque la nuit tombe, notamment 
tôt en hiver, redoublez de vigilance. 
Privilégiez les vêtements clairs afin 
d’être mieux identifié(e) par les 
automobilistes. Traversez à un endroit 
bien éclairé et où l’on est bien vu. Enfin, 
avec l’âge, les changements d’intensité 
dans la luminosité peuvent altérer la 
perception des distances et la vision. 
Alors vigilance oblige, faites attention 
lorsque vous vous engagez.
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RÉSEAUX SOCIAUX

LE BOOM DES GROUPES D’ENTRAIDE SUR LE NET
En 2011, l’Agenda 21 préconisait à la Ville de favoriser l’émergence des réseaux d’échanges 
et de savoirs sur la commune. Ces dernières années, plusieurs groupes ou pages sont apparus 
sur Facebook pour favoriser les dons et l’entraide entre les habitants.

De plus en plus de groupes sont en 
train d’éclore sur le réseau social 
Facebook : un en 2014, un en 2016, 

trois en 2017 et six autres en 2018. Tous 
tournent autour d’une thématique  : la 
proximité. 
Le plus ancien est de loin le plus connu : 
Tu sais que tu viens de Saint-Brice quand…. 
Avec plus de 3 800 membres, sa notoriété 
ne fait plus débat. À la base, son objectif 
était de se retrouver entre anciens Saint-
Briciens. Cela avait d’ailleurs abouti à 
des rencontres. Angélique Capomaccio, 
l’administratrice du groupe, une ancienne 
Saint-Bricienne qui a quitté la commune il 
y a vingt ans, raconte : « La première ren-
contre était exclusivement des personnes 
de mon âge (nées en 1983) qui ont côtoyé 
les mêmes écoles pour la majorité. La  
deuxième était plus diversifiée mais essen-
tiellement des anciens de Saint-Brice. » Par 
la suite, se sont greffés des habitants. Elle 
poursuit  : «  On a commencé à parler de 
choses et d’autres, contrairement au début 
où c’était plus basé sur des souvenirs d’en-
fance. » Désormais, une charte a été éta-
blie. Elle précise que le but du groupe est, 
entre autres, de développer une commu-
nauté conviviale autour de la ville et de son 
actualité, d’échanger ses opinions, idées ou 
connaissances. Si parfois les discussions 
font office de café du commerce 2.0, le par-
tage d’informations reste le fil rouge : de 
la recommandation de professionnels en 

tous genres à l’annonce d’objets trouvés, 
en passant par les offres d’emploi. Les deux 
modérateurs relaient souvent les publica-
tions de la page Facebook officielle de la 
ville de Saint-Brice-sous-Forêt, créée elle 
aussi en 2014. 
Dans la même veine, il existe depuis 
quelques mois la page Saint Brice Sous 
Forêt, Notre Ville, gérée par Cécile Aimé, 
une Saint-Bricienne et ancienne modé-
ratrice du groupe Tu sais que tu viens de 
Saint-Brice quand… On y retrouve aussi 
bien des idées de sorties que des bons 
plans. 

DES RÉSEAUX VIRTUELS 
POUR DES COUPS DE POUCE BIEN RÉELS 
D’autres groupes dans le même esprit 
existent mais ces derniers sont plus dans 
une démarche d’entraide entre Saint-
Briciens. 
En 2016, Delphine Malih Karsenty et sa 
fille Maeva en ont créé un  : Saint Brice 
Actualités et Entraides, suivi par une com-
munauté de plus de 500 membres. Ces habi-
tantes des Vergers permettent notamment 
la publication de publicité pour les entre-
preneurs locaux mais aussi la publication 
de petites annonces (vente ou don d’objets, 
recherche de jobs, etc.). 
Plus récemment, en 2018, Christophe 
Prugnaud a ouvert le groupe Entraide 
entre Saint-Briciens et Saint-Briciennes. 
Plus de 350  habitants s’échangent ainsi 

des coups de main, sans forcément se 
connaître au préalable. « C’est une façon 
de créer du lien, comme avec des voisins 
de palier, mais à l’échelle d’une ville », ana-
lyse Valérie, un membre de la communauté 
qui a récupéré une table de jardin gratui-
tement. Elle poursuit : « Je me suis inscrite 
sur plusieurs groupes pour multiplier les 
échanges. Il en existe sur de nombreuses 
communes. Et quand on a du mal à boucler 
les fins de mois, cette aide est bienvenue. 
L’humain existe encore ! » 
Dans le même registre, il y a également les 
groupes Coup de pouce Saint brice sous 
foret 95 et Brocante troc dons et échanges 
de services à Saint Brice Sous Foret 95, tous 
deux créés en 2017. 

UN GROUPE FACEBOOK DÉDIÉ 
AUX ANIMAUX DE SAINT-BRICE
Enfin, nos amis les animaux ont droit eux 
aussi à leur groupe Facebook depuis l’an-
née dernière : Les animaux de St Brice ! Plus 
d’une centaine d’amis des bêtes suivent de 
près les annonces d’animaux perdus, trou-
vés ou encore de pet sitting. On y trouve de 
nombreux conseils et des annonces d’asso-
ciations qui proposent des adoptions. « J’ai 
lancé un appel aux dons. À ma grande joie, 
deux personnes m’ont donné des sacs de 
croquettes, pâtées et litières. La solidarité 
fonctionne grâce à ces réseaux. C’est très 
émouvant ! » explique une habitante qui 
récupère des chats de la rue chez elle.

©
 A

d
o

b
e 

St
o

ck



ACTUALITÉS

Une paire de skis, une combinaison, 
des gants, un casque… L’école élé-
mentaire Jean de La Fontaine se 

serait-elle transformée en station de sports 
d’hiver en cette fi n novembre  ? En réalité, 
il s’agit d’une présentation du matériel que 
les enfants utiliseront lors de leur séjour du 
12 au 18 janvier aux Contamines-Montjoie 
en Haute-Savoie. Ce matin-là, M. Signori et 
Mme Salvadori font réviser aux élèves de 
leurs deux classes le vocabulaire du parfait 
skieur. Entre les fi xations et la semelle des 
skis, la dragonne et la rondelle des bâtons, 
tous sont désormais incollables  ! Lors du 
voyage, les enfants effectueront aussi 
une sortie en raquettes, confectionneront 
un igloo et participeront à une animation 
autour des chants et instruments tradi-
tionnels de la montagne. Pour se préparer, 
ils vont aussi notamment étudier les pay-
sages et reliefs de la montagne en géogra-
phie, les changements d’état de l’eau, la 
faune et la fl ore en sciences. Un blog per-
mettra aux parents de suivre le séjour et un 
diaporama sera présenté au retour.

MIEUX QU’À LA TÉLÉ !
À l’école élémentaire Saint-Éxupéry, qui 
verra partir les classes de MM. Caro et Gall 
pour le même séjour, on est tout aussi stu-
dieux en ce début décembre. Un groupe 
d’élèves des deux classes est au travail sur 
la réalisation du diaporama «  Touche pas 
à mon ski  ». Reprenant le concept d’une 
célèbre émission télévisée, mais en y glis-
sant quelques traits d’humour sans vulga-
rité, ce projet sera tourné et réalisé avant, 
pendant et après le voyage. Autour du pré-

sentateur, les chroniqueurs reviendront sur 
les activités effectuées à la montagne et la 
vie quotidienne au chalet au travers de pho-
tos, commentées en voix off, et de vidéos. 
Entre écriture, apprentissage et répétition 
des textes, les écoliers se mettent dans la 
peau de vrais professionnels. Le diaporama 
sera dévoilé en mars. Pour que la prépara-
tion du séjour soit complète, des activités 
ont aussi été notamment menées en his-
toire, géographie et mathématiques, en lien 
avec la thématique de la montagne.

SCOLAIRE

SÉJOUR AU SKI : UNE PRÉPARATION DE CHAMPION
Cet hiver, un groupe d’écoliers de notre commune partira en classe de découverte
à la montagne. Avant le départ, retour sur le travail effectué en classe.

LE RECENSEMENT SUR INTERNET : C’EST ENCORE PLUS SIMPLE !
Plus de 4,9 millions de personnes ont répondu en ligne en 2018, soit 
une économie de plus de 31 tonnes de papier. On a tous à y gagner !
Pour en savoir plus, vous pouvez vous adresser à votre agent recenseur, 
à votre mairie ou vous rendre sur www.le-recensement-et-moi.fr
Le recensement de la population est gratuit, ne répondez pas aux sites 
qui vous réclameraient de l’argent.

C’est sûr
Le recensement se déroule selon des procédures approuvées par la Commission 
nationale de l’informatique et des libertés (CNIL). Le traitement des questionnaires 
est mené de manière strictement confidentielle, votre nom et votre adresse ne sont 
pas enregistrés et ne sont pas conservés dans les bases de données. Enfin, toutes les 
personnes ayant accès aux questionnaires (dont les agents recenseurs) sont tenues 
au secret professionnel.

Des chiffres aujourd’hui
pour construire demain

&  votre commune

LE RECENSEMENT SE DÉROULE DANS VOTRE COMMUNE DU 17 JANVIER AU 23 FÉVRIER 2019
SE FAIRE RECENSER EST UN GESTE CIVIQUE, UTILE À TOUS

www.le-recensement-et-moi.fr  

C’est Utile
Le recensement de la population permet de connaître le nombre de personnes 
vivant dans chaque commune. De ces chiffres découlent la participation de l’État 
au budget des communes, le nombre de conseillers municipaux ou le nombre de 
pharmacies. Par ailleurs, ouvrir une crèche, installer un commerce, construire des 
logements ou développer des moyens de transport sont des projets s'appuyant sur 
la connaissance de la population. Le recensement permet ainsi d’ajuster l’action 
publique aux besoins des populations.

C’est simple
Un agent recenseur recruté par votre mairie se présente chez vous. Il vous remet 
vos identifiants pour vous faire recenser en ligne ou, si vous ne le pouvez pas, les 
questionnaires papier à remplir qu’il viendra récupérer à un moment convenu avec 
vous.

de la population 2019
www.le-recensement-et-moi.fr
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Les écoles Jean de La Fontaine (à gauche) et Saint-Exupéry (à droite) 
se préparent pour la classe de neige aux Contamines-Montjoie.
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J’AI TESTÉ POUR VOUS

Natif�du�Val-d’Oise,�André�Hayem-
Plaud,� notre� testeur,� est� profes-
seur�de�français�dans�un�collège�du�
département�et�n’a�jamais�pratiqué�
l’impro�théâtrale. Et pourtant, s’il y a 
bien un métier où l’improvisation est légion, 
c’est celui d’enseignant. Il la pratique tous 
les jours devant ses élèves, quelquefois en 
cours de français. Et pourtant, en ce début 
d’après-midi, quelques craintes s’installent. 
«  J’ai peur d’être trop intimidé pour bien 
profiter de ce stage et de ne pas parvenir 
à me laisser aller devant des inconnus », 
témoigne-t-il.
Il est 13 h 30, le stage débute. Une dizaine de 
personnes se sont inscrites pour assister à 

cette première session. Car il y en aura deux 
autres courant 2019. En effet, la rentrée cultu-
relle de septembre a été placée sous le signe 
du renouveau. Après avoir proposé pendant 
trois ans une activité régulière dans laquelle 
le public a parfois eu des difficultés à s’inves-
tir sur le long terme, le service Culturel a réo-
rienté son offre en proposant, cette année, 
des stages d’impro théâtrale pour adultes. 
C’est Walter Moraël, agent communal de ce 
service, qui en est le chef d’orchestre. 
Au sein du groupe, quelques-uns se 
connaissent, d’autres ont déjà fait du théâtre 
ensemble ou ont déjà pratiqué cette disci-
pline lors d’une précédente expérience. Ne 
connaissant personne, André Hayem-Plaud 

L’IMPRO THÉÂTRALE
EN 2018/2019, LE SERVICE CULTUREL 
PROPOSE TROIS STAGES D’IMPRO 

THÉÂTRALE POUR ADULTES 
À DESTINATION DES SAINT-BRICIENS 

ET DES HABITANTS DE LA COMMUNAUTÉ 
D’AGGLOMÉRATION PLAINE VALLÉE.

NOTRE TESTEUR : ANDRÉ HAYEM-PLAUD, 30 ANS
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a vu ses craintes se confirmer l’espace d’un 
moment.
En effet, très rapidement, une ambiance 
détendue s’installe. Walter Moraël engage la 
conversation, ce qui permet à tout le monde 
de se présenter. Lors de ce premier exercice, 
André Hayem-Plaud se rend compte qu’il 
n’est pas le seul à avoir quelques appré-
hensions. Pour les « récidivistes » un peu 
aguerris, c’est évidemment un plaisir de 
partager leur passion et de contribuer à la 
faire découvrir au reste du groupe. Au fil 
de l’après-midi, les exercices se succèdent 
dans un cadre bien précis, avec quelques 
contraintes. Tous, sans exception, peuvent 
s’exprimer, même les novices comme notre 
testeur. Il suit ainsi le doux chemin qui le 
mène progressivement à des simulations de 
matchs d’improvisation. André Hayem-Plaud 
se laisse guider, en toute confiance, dans un 
cadre chaleureux qui lui permet de pratiquer 
sérieusement l’improvisation théâtrale.

UN COACH HORS NORME
L’animateur du stage est bienveillant mais 
exigeant. Il instaure un équilibre entre 
détente et travail. Il familiarise le groupe 
avec cette discipline, son histoire, ses 
règles, ses enjeux. Chacun peut avancer 
dans sa pratique en recevant des conseils 
concrets sans entamer sa confiance. « Le 
théâtre d’improvisation demande un travail 
personnel mais aussi un travail de groupe. 
Pour sa réussite, il faut savoir s’écouter, être 
réceptif et à l’écoute des autres. L’impro 
fonctionne si une osmose s’installe au sein 
du groupe », explique Walter Moraël, qui, 
d’un air amusé, ajoute : « Cette discipline est 
une construction d’histoires, qui, contraire-
ment au théâtre, n’a aucune partition écrite 
à l’avance. »
Pour André Hayem-Plaud, cette expérience 
ne se limite pas seulement à du théâtre 
d’improvisation. Elle lui permet de s’inter-
roger, de se perfectionner ou de développer 
des atouts qui lui serviront dans son quoti-
dien, comme la confiance en soi ou le sens 
de l’écoute.
En fin de journée, André Hayem-Plaud est 
convaincu et ravi d’avoir franchi les portes 
de l’impro théâtrale. Il souhaite d’ailleurs 
poursuivre cette première initiation. Si le 
service Culturel propose des stages de per-
fectionnement, comme cela est envisagé, il 
sera le premier sur la liste ! Convaincu d’avoir 
vécu une expérience très enrichissante, 
il souhaite à chacun, puisque cette pra-
tique est fondée sur le partage, de s’ouvrir  
aux autres…

�Stages d’impro théâtrale pour adultes : 
samedis 2 février et 18 mai de 13 h 30  
à 18 h. Tarifs : 55 €/Saint-Bricien  
83 €/Plaine Vallée
Rens. et inscriptions au 01 39 33 01 94 
ou art.plast@saintbrice95.fr
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GRAND ANGLE

En septembre dernier, le maire
Alain Lorand inaugurait un nouvel
équipement sportif : la salle 

multisports Colonel Arnaud Beltrame. 
Cette infrastructure s’avérait nécessaire 
pour répondre à la demande des vingt-
sept associations sportives de la ville, 
en particulier celles des arts martiaux 
qui sont nombreuses. Aujourd’hui, le sport 
occupe une place prépondérante dans
la vie des Saint-Briciens. La ville compte 
de nombreux équipements, que certaines 
communes nous envient d’ailleurs.
Pourtant, cela n’a pas toujours été le cas… 

1962-1965 : L’ÉMERGENCE DU SPORT 
À SAINT-BRICE
En 1964, Saint-Brice compte alors 
4 000 habitants. Pour répondre 
à la demande des sportifs de plus 
en plus nombreux, le maire Jean Charron 
et le Conseil municipal de Saint-Brice 
votent le principe de la construction
d’un gymnase omnisports, au 52 rue 
des Écoles. La Ville lui donnera plus 

tard le nom de Lionel Terray, un grand 
alpiniste français, mort en 1965 dans 
le massif du Vercors. Il constituait l’une 
des meilleures cordées françaises 
de l’après-guerre. Il a été, en 1950, 
le premier à réaliser l’ascension 
d’un sommet de plus de 8 000 mètres : 
l’Annapurna.

1965-1977 : L’ÉCLOSION 
D’ÉQUIPEMENTS SPORTIFS
À FOISON
En 1965, le nouveau maire Pierre Clouet 
crée une commission de la Jeunesse 
et des Sports pour traiter toutes les 
questions en lien avec le sport. Grâce 
à elle, sera mis en place un terrain 
permettant de disputer des matchs 
de handball et de basket-ball dans 
le parc du 14 rue de Paris, le futur 
parc de la mairie. Sous son mandat, 
de nombreux équipements sportifs vont 
sortir de terre. Le premier sera donc 
le gymnase Lionel Terray en 1969. 
Il comprend une salle où peuvent être 
pratiqués le handball, le basket-ball, 
le volley-ball, le tennis ainsi que 
la gymnastique et le tennis de table. 
L’Amicale des anciens élèves de Saint-
Brice (AAESB) réalise en 1972 
un premier court de tennis extérieur 
en quick dans le parc de la mairie. 
En 1973, a été réalisé un terrain 
provisoire de football, implanté

sur le terrain du futur stade communal. 
Un an plus tard, un deuxième terrain 
de football est mis en service. 
En 1975, la piscine intercommunale 
Ézanville/Piscop/Saint-Brice ouvre
ses portes. 
Le Complexe sportif évolutif couvert 
(COSEC) de la Plante aux Flamands
est inscrit au plan 1976. Cette 
même année, Saint-Brice compte 
1 000 licenciés alors qu’elle ne compte 
que 7 400 habitants. La construction 
du gymnase du COSEC est en cours. 
L’inauguration est prévue en janvier 1977. 
Quinze mois se seront écoulés entre 
les premières études et l’achèvement 
des trois premières salles… Le COSEC 
de la Plante aux Flamands est renommé 
Pierre Clouet : il vient de terminer 
son mandat et laisse la place à Henri 
Denis. Plus tard, en 1982, des tribunes 
permettront de recevoir le public 
dans de meilleures conditions.

1977-1995 : LES GRANDS TRAVAUX
SE POURSUIVENT
La Commune a créé en 1980 un terrain 
de boules, à proximité du gymnase
du COSEC. En 1986, un local a été 
réalisé pour permettre aux joueurs 
de boules de se réunir et organiser 
des rencontres journalières. 
De 1968 à 1990, la démographie 
de la ville a doublé. Saint-Brice passe 

GRAND ANGLE

Les équipements sportifs, 
d’hier à aujourd’hui…
Depuis un an, jour pour 
jour, la Ville a récupéré 
la gestion et l’entretien 
des équipements sportifs. 
Retour sur la création
de ces installations qui ont
permis de développer
la pratique du sport.



de 4 754 à 11 714 habitants, soit 
7 000 âmes de plus ! Tout comme 
son prédécesseur, le maire Henri Denis 
lance de multiples travaux durant 
ces trois mandats. 
En 1980, la Ville met à la disposition
de l’AAESB un terrain de 11 000 m²
à la Solitude pour la création
et l’aménagement d’un club de tennis.
Le club � nance sur quinze ans la création 
de quatre courts de tennis en schiste. 
Auparavant, les joueurs pratiquaient
le tennis au gymnase Lionel Terray,
ou derrière le gymnase, où il y avait deux 
courts extérieurs en mate� ex. En 1981, 
le club � nance trois courts couverts de 
tennis, des vestiaires, un bureau et un club-
house. En 1983, le complexe tennistique 
est complété par trois courts extérieurs 
en synthétique. En 1988, les quatre courts 
en schiste sont transformés : deux courts 
en gazon synthétique et deux courts
en terre battue. Une salle de trinquet 
est également créée. Elle prendra le nom, 
en 1995, de Daniel Lacroix, le premier 
gardien du site, d’origine basque,
qui a fortement développé la pratique
sur la commune et le département.

Côté foot, la Ville réalise en 1982
un terrain avec des matériaux stabilisés 
pour éviter l’entretien onéreux d’une 
pelouse. En e� et, le terrain actuel s’avère 
marécageux, et donc impraticable 

sur certaines périodes. Le terrain stabilisé 
de football au stade a été équipé 
en 1983 d’un éclairage permettant 
les entraînements et compétitions 
nocturnes. En 1985, la capacité d’accueil 
aux vestiaires du stade a été doublée (sept 
au total). En 1987, le terrain de football 
stabilisé a été refait dans son ensemble 
et un aménagement du terrain d’honneur 
a permis de loger deux mini-terrains
en gazon pour l’apprentissage de nos plus 
jeunes. En 1989, le terrain n°2 de football
en stabilisé est terminé et sera 
opérationnel en 1990. En 1992, le terrain 
de football n°3 est éclairé. Plus rien 
ne s’oppose à des entraînements 
ou matchs en nocturne. 
Une aire provisoire a été équipée en 1983
sur le stade pour permettre la naissance 
d’une activité de tir à l’arc. Un pas de tir
à l’arc olympique a été réalisé en 1989. 

Une piste de 80 mètres et une aire de saut 
en longueur ont été créées sur le plateau 
d’évolution du collège de Nézant en 1981. 
En 1983, le gymnase de Nézant ouvre 
ses portes aux collégiens qui, auparavant, 
arpentaient les rues de la ville
pour se rendre au gymnase Lionel Terray. 
L’équipement est aussi ouvert
aux associations sportives. L’opération
a été conçue et réalisée par le syndicat
du CES de Saint-Brice/Groslay,
sous l’égide de la Direction de la Jeunesse 
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Pratique de la pelote basque au trinquet Daniel Lacroix

Construction du pas de tir pour la pratique du tir
à l’arc à l’espace omnisports de la Solitude en 1989

Complexe tennistique Guy Delangue (baptisé ainsi en 2013)
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GRAND ANGLE

En 2016, la Ville avait déposé un dossier auprès du Conseil national 
des villes actives et sportives (CNVAS) afin d’obtenir le label Ville
active et sportive. Saint-Brice-sous-Forêt avait eu la joie de recevoir 

un laurier pour 2017/2018, une reconnaissance pour notre commune
et nos associations. En novembre dernier, la Ville a remis son titre en jeu 
pour tenter de remporter le label 2019-2021 et décrocher, pourquoi pas,
un deuxième laurier. Affaire à suivre…

Noëlle Salfati,
Conseillère municipale déléguée aux Sports et équipements sportifs

LE MOT DE L’ÉLUE

et des Sports. Le gymnase o� re
une très grande salle d’évolution 
omnisports (960 m²), trois vestiaires 
indépendants avec douches, un local 
technique, une salle de rangement 
ainsi qu’un bureau pour les professeurs 
d’éducation physique, soit 1 189 m².

À la � n des années 80, le maire Henri 
Denis souhaitait alors créer un lieu digne 
de la section de handball de l’AAESB qui 
a�  chait de très bons résultats : le centre 
culturel et sportif. Le premier gymnase 
construit en 1969, avec sa tribune de 
250 places, ne su�  sait plus depuis 
longtemps pour accueillir les nombreux 
sportifs et supporters lors des grandes 
rencontres de handball. Une nouvelle 
tribune de 750 places, dont la forme 
évoque une arène, rassemblera dans une 
même convivialité, joueurs et spectateurs.
Au total, elle comptera 1 000 places. 
Ce vaste chantier commence en 1988. 
On peut lire dans le magazine de 1989 : 
« Intégrant parfaitement la nouvelle salle 
du gymnase Lionel Terray, ainsi que
ses salles annexes, l’école de musique
et une salle polyvalente des fêtes, le centre
culturel et sportif est en train de s’édi� er 
rue des Écoles. » En 1992, le centre 
culturel et sportif, symbolisant le mariage 
entre la culture et le sport, est inauguré. 
Le Conseil municipal rebaptise la rue
des Écoles (la portion de rue qui va
du boulevard de la gare à la rue 
Pasteur) du nom de Pierre Salvi, en 
souvenir du précédent président du 
Conseil départemental (anciennement 
dénommé Conseil général). 

1995-2001 : LA JEUNESSE EN AVANT
En 1995, Gérard Huyet prend
le siège de maire. Au vu de l’état
des � nances laissées par Henri Denis, 
la Ville est mise sous tutelle de l’État 
jusqu’en 1998. Des années di�  ciles
pour les 12 000 Saint-Briciens.
Pas de nouveau chantier, seul l’entretien 
prévaut : on note la réhabilitation
en 1997/1998 des gymnases de Nézant
et du COSEC. 

La place est donnée à la jeunesse. En 1996, 
les vestiaires du stade de la Solitude 
ont été entièrement refaits par une équipe 
d’adolescents avec le concours du service 
Technique, les premiers pas des chantiers 
jeunes. En 1999, la Ville réalise un espace 
multisports de proximité, chemin des 
Rosiers. Les jeunes peuvent ainsi jouer 
au basket, au football et au handball, sans 
pour autant être inscrits dans un club. Juste 
à côté, elle crée un espace pour la pratique 
de la pétanque, la maison des boulistes 
à côté du COSEC ayant été détruite à cause 
d’un incendie. La réfection du terrain 
de football est inscrite au budget 2000. 

D’autres actions municipales en faveur
du sport sont à souligner. Tout d’abord,
la création du service Jeunesse et Sport
en 1995 permet de coordonner
les demandes des associations.
Puis, le premier forum des associations
est organisé en 1996, devenu aujourd’hui 
un rendez-vous incontournable (en 1986, 
une première journée des associations 
avait vu le jour mais l’événement
ne s’était pas renouvelé). En� n, en 2000,

Pass’sports, en partenariat
avec les associations sportives, permet
aux 6-8 ans de s’initier sur trois cycles
à trois sports di� érents.

2001-2018 : LES ÉQUIPEMENTS
DANS LES MAINS
DE L’INTERCOMMUNALITÉ 
En 2002, la Communauté de communes 
de l’Ouest de la Plaine de France 
(CCOPF) est créée. La gestion
et l’entretien des équipements sportifs
lui est transmise, a� n de mutualiser
les dépenses avec les autres villes. 

Au stade de la Solitude, en 2001,
le maire Alain Lorand réhabilite
le terrain d’honneur. Le stade est rebaptisé
Léon Gra�  n, membre fondateur
de la section football de l’AAESB
en 1973 et du Saint-Brice football club 
en 1991. Passionné, il a toujours répondu 
présent lorsqu’il s’agissait d’accompagner, 
d’encadrer les jeunes ou d’arbitrer les matchs.

La CCOPF réalise de nombreux travaux 
jusqu’à la reprise des équipements
par la Ville en 2018 : des nouveaux 
vestiaires, deux nouveaux terrains 
synthétiques (à la place des stabilisés),
un bureau et un nouvel éclairage.
La Ville � nance entièrement une tribune 
d’honneur démontable de 143 places
sur le terrain d’honneur. 
Au complexe tennistique, en 2000,
deux courts en gazon synthétique ont été 
transformés en terre battue, une opération 
� nancée par le club. En revanche,
la CCOPF rénovera trois courts de tennis 
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Gymnase de Nézant



couverts en 2008. Puis, en 2013, après plus
d’un an de travaux � nancés par la CCOPF
et par la Ville, une extension de près
de 1 000 m² a été réalisée. Elle comprend 
la construction d’un quatrième court 
couvert, le réaménagement de l’espace
de restauration et sa terrasse, la création
de nouveaux vestiaires et sanitaires,
le ravalement de la façade et l’aménagement
des accès et abords. Le complexe, désormais 
accessible à tous, dispose au total 
de cinq courts extérieurs en terre battue, 
un court synthétique, quatre courts couverts 
en green set, un mini tennis et un mur 
d’entraînement. Le complexe tennistique 
se dénomme Guy Delangle, ancien adjoint 
au maire en charge de la Jeunesse 
et des Sports et président de l’AAESB.
En 2007, le gymnase du COSEC
est réhabilité. 
En 2008, le sport de plein air est mis
à l’honneur : tout d’abord, avec la création
d’un parcours de santé (complété
par de nouvelles installations en 2011) ;
puis, la création d’un espace multisports 
de proximité, permettant la pratique
du football, handball et basket-ball)
au parc Georges Brassens et la rénovation
de celui situé à la Plante aux Flamands. 

En 2013, s’ouvre la Maison des associations.
Certes, ce n’est pas un équipement sportif.
Pour autant, c’est un véritable lieu
de ressources, de soutien et
de développement de la vie associative. 
Située au 5 rue de la Forêt, la Maison
des associations dispose d’un accueil,
de quatre bureaux associatifs, de trois salles 
de réunion et d’une salle de conférence. 

De 2013 à 2015, la piscine intercommunale 
a été entièrement rénovée et agrandie 
(doublement de la surface de 1 200 m² 
à 2 500 m² de surface couverte). Les travaux 
ont permis d’améliorer le confort 
et la qualité de l’équipement, tout en 
réduisant la facture énergétique. Le site 
est désormais accessible aux personnes
à mobilité réduite. 

En 2016, la CCOPF fusionne
avec la CAVAM pour donner naissance 

à Plaine Vallée, la nouvelle Communauté 
d’agglomération. Elle regroupe dix-huit 
communes, permettant aux habitants
de béné� cier de tarifs préférentiels sur
des équipements communautaires comme,
par exemple, la piscine La Vague à Soisy-
sous-Montmorency. Plaine Vallée engage
de multiples travaux, notamment 
d’étanchéité sur les gymnases Pierre Clouet, 
Lionel Terray, la salle du trinquet
et les vestiaires du stade Léon Gra�  n. 
Les travaux comprennent aussi
la réhabilitation du parquet du gymnase 
Lionel Terray et le remplacement
de clôture de l’espace omnisports
de la Solitude. 

Le 1er janvier 2018, la Ville récupère 
la gestion et l’entretien des équipements 
sportifs : le budget est en augmentation 
d’1,4 million d’euros. Les locaux du FCA 
ont été rachetés (deux salles de danse),
ce qui permet d’o� rir de nouveaux créneaux
horaires aux associations. La rénovation
des équipements se poursuit. 
Et en� n, un gros investissement 
a vu le jour en septembre dernier : la salle 
multisports Colonel Arnaud Beltrame. 
En le nommant ainsi, le maire Alain 
Lorand a voulu rendre hommage
à cet homme qui incarne des valeurs
portées par le sport telles que l’altruisme,
le dépassement de soi ou encore l’abnégation.

La pratique sportive n’a jamais cessé 
d’évoluer à Saint-Brice au � l de ces décennies.
Les constructions et l’entretien
des équipements sportifs ont permis
à la fois de répondre à la demande
des associations mais aussi de développer 
la pratique de nouveaux sports. La Ville 
continuera de soutenir activement
les acteurs sportifs qui font vivre Saint-
Brice-sous-Forêt. C’est d’ailleurs le maire 
Alain Lorand et son équipe qui ont créé 
en 2004 la soirée des bénévoles, a� n 
de les remercier pour leur investissement. 
Le sport crée non seulement du lien entre 
ses 15 000 habitants mais apporte aussi 
de nombreux bienfaits pour la santé, 
sans oublier qu’il est un formidable 
vecteur d’éducation.

Espace omnisports de la Solitude Inauguration du stade Léon Graffi  n en 2002

Salle de danse du FCA

Salle de gymnastique au COSEC Pierre Clouet

Salle multisports Colonel Arnaud Beltrame
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L’association Plaine de vie a germé dans 
l’esprit de ses fondateurs il y a mainte-
nant deux décennies. Cette poignée 

d’hommes et de femmes, issus de quatre 
associations d’Ézanville et de ses environs, 
a décidé de créer la structure en 1998 autour 
des thématiques de la solidarité, du lien 
social et de l’entretien écologique du patri-
moine paysager. «  Plaine de vie travaille à 
l’insertion par l’activité économique. En 
créant des emplois, elle s’inscrit dans la 
lutte contre le chômage », souligne Tatiana 
Joignant, agent de développement solidaire 
pour l’association. Plaine de vie, présidée 
par la Saint-Bricienne Brigitte Beaumanoir, 
compte douze permanents pour assurer 
son fonctionnement, trente salariés en 
insertion sur des activités d’entretiens des 
espaces verts, ruraux, et de culture maraî-
chère biologique, et deux cent cinquante 
adhérents qui soutiennent son action.

UNE DÉMARCHE SOLIDAIRE TOUT EN 
REMPLISSANT VOTRE RÉFRIGÉRATEUR !
L’objectif principal de Plaine de vie est d’ac-
compagner les personnes accueillies au tra-
vers d’un parcours, leur permettant à leur 
sortie, de réintégrer un emploi durable ou 
d’accéder à une formation. L’entretien des 
espaces verts et des espaces ruraux pour 
des clients privés ou publics permet à des 
personnes éloignées de l’emploi de se pro-
fessionnaliser. Le maraîchage biologique 

est l’autre moyen utilisé par l’association 
pour atteindre ses objectifs. Ses terrains 
sont situés à Saint-Brice, rue de Marainval, 
et à Ézanville, rue Marin. Les légumes bio 
cultivés sont ensuite distribués aux adhé-
rents de l’association  : «  Par leurs achats, 
ces derniers favorisent ainsi l’emploi de 
personnes en difficulté. Car l’association a 
bien deux facettes avec sa production de 
légumes bio et l’insertion sociale et profes-
sionnelle qui est son cœur de métier. » Les 
adhérents participent aussi par ce geste à 
la consommation responsable de produits 
locaux, bio, solidaires et savoureux. Un 
point de dépôt des paniers est notamment 
assuré à Saint-Brice le jeudi au magasin 
L’Eau Vive. L’association participe aussi 
à l’opération 30  000  paniers solidaires en 
proposant des paniers à des tarifs réduits 
à ses salariés en insertion et à des publics 
à faibles revenus, envoyés par un Centre 
communal d’action sociale (CCAS).

L’ÉDUCATION À L’ENVIRONNEMENT 
DÈS LE PLUS JEUNE ÂGE
Plaine de vie travaille aussi à sensibiliser le 
citoyen par le biais d’animations « nature » 
auprès du grand public et des scolaires. 
Cette mission se matérialise notamment 
sous la forme de trois types d’ateliers 
(jardin, cuisine ou découverte) proposés 
chaque mois au siège de l’association situé 
à Ézanville. Au programme notamment 
en 2019  : le tressage des bacs, l’aménage-

ment du jardin, les recettes hivernales et 
la fabrication de produits d’entretien ou de 
cosmétiques naturels. L’association assure 
également des animations dans les écoles 
et les accueils de loisirs des communes aux 
alentours d’Ézanville, comme Gonesse et 
Saint-Brice. Elle intervient notamment à l’ac-
cueil de loisirs maternel Alphonse Daudet.

Plaine de vie
42 rue du Chemin Vert
95460 Ézanville 
Tél. : 01 39 35 27 36 
Courriel : contact@plainedevie.org 
Site : www.plainedevie.org (retrouvez 
en ligne l’agenda des animations)
Facebook : Plaine de Vie

Plaine 
de vie
L’art de cultiver 
la solidarité
DEPUIS VINGT ANS, PLAINE 
DE VIE ŒUVRE EN FAVEUR 
DE L’INSERTION SOCIALE 
ET PROFESSIONNELLE 
DE PERSONNES EN DIFFICULTÉ 
AU TRAVERS D’ATELIERS ET 
DE CHANTIERS DE MARAÎCHAGE 
BIO, D’ENTRETIENS D’ESPACES 
VERTS ET RURAUX.

L’association a bien deux facettes, 
avec sa production de légumes bio 
et l’insertion sociale et professionnelle 
qui est son cœur de métier.

En 5 dates
1998
CRÉATION DE PLAINE DE VIE

1999
PREMIER CHANTIER 
DE MARAÎCHAGE BIO À SAINT-BRICE

2000
DISTRIBUTION DES PREMIERS 
PANIERS DE LÉGUMES BIO

2014
L’ASSOCIATION CRÉE 
SON TROISIÈME CHANTIER 
D’ENTRETIEN (ESPACES VERTS 
ET ESPACES RURAUX)

2018
PLAINE DE VIE FÊTE SES 20 ANS 
ET SALARIE 42 PERSONNES
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LE MONDE DE NOËL

Dans le cadre des animations proposées 
par la bibliothèque au Point lecture, les enfants 
ont pu assister à une séance de conte. Pour le plus 
grand plaisir des petits et des grands, l’histoire 
fut murmurée par Nathalie… qui a su faire voyager 
le public.

UN MARCHÉ DE NOËL 
POUR LES PERSONNES ÂGÉES

Les seniors n’avaient pas beaucoup de chemin à faire 
pour trouver le cadeau idéal à mettre sous le sapin. 
En effet, la résidence seniors Charles de Foucauld 
a organisé lundi 3 décembre son traditionnel marché 
de Noël avec chocolats, maroquinerie, savons, bijoux, 
vêtements, objets déco…

RETOUR SUR

TÉLÉTHON : TOUJOURS UNE BELLE SOLIDARITÉ

Lotos, brocante, spectacles de danses, repas, sport, sans oublier 
les traditionnelles crêpes et bien d’autres choses encore… Le Téléthon 
a su réunir une nouvelle fois toutes les forces actives de la ville 
pour des manifestations de qualité. Bravo à tous. On n'attend plus 
que le chiffre officiel soit dévoilé d’ici la fin du mois de janvier.
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RETOUR SUR

REPAS DE GOURMET SOUS UN AIR DE MUSIQUE

La résidence seniors Charles de Foucauld a fêté 
la fin de l’année, en présence du maire Alain Lorand 
et des responsables AGEFO, entre autres. Les convives 
ont dégusté le traditionnel repas de Noël 
dans une ambiance conviviale et chaleureuse, 
entre fous rires et retrouvailles puisque les familles 
des résidents étaient aussi présentes.BOUCLES DU CŒUR : UNE GRANDE GÉNÉROSITÉ

Le rendez-vous caritatif du centre commercial Carrefour 
« Les boucles du cœur », en partenariat avec l’association 
Échanges sans frontière, a permis de récolter la somme 
de 6 956 €. Samedi 8 décembre, un chèque a été remis 
à l’association Passeurs d’Arts, soutenue par l’Éducation 
Nationale et les municipalités. Ainsi, des centaines d’enfants 
éloignés des pratiques artistiques pourront bénéficier 
de six heures hebdomadaires de pratique instrumentale 
en vue de créer des orchestres extraordinaires. C’est le cas 
notamment sur le collège de Garges-lès-Gonesse. Une belle 
énergie humaine de deux mois pour contribuer à une belle 
aventure artistique. Félicitations à tous.

NOËL A SOUFFLÉ 
LE CHAUD ET LE FROID !

Malgré un temps glacial et pluvieux, 
les Saint-Briciens sont venus nombreux 
au traditionnel marché de Noël. 
Mets de fêtes, objets artisanaux, 
animaux de la ferme, sans oublier 
le tour en calèche : un petit cocktail 
bien festif qui séduit toujours 
les visiteurs. Le vin chaud, 
pour les adultes, et les crêpes, 
pour les gourmands, étaient bien 
évidemment de la partie et un bon 
moyen d'affronter le froid !



FOU DE FOOT

Le tournoi de futsal Daniel Ropers a été remporté 
par le FC Metz, après deux journées de matchs 
intenses et disputés. Ce rendez-vous annuel, organisé 
par le Saint-Brice football club, est l’occasion 
de pouvoir découvrir de belles équipes de jeunes 
et talentueux footballeurs (moins de 13 ans).

QUAND LA FERME S’INVITE À LA CRÈCHE

La ferme Tiligolo était de passage à l’occasion des fêtes 
de Noël dans les structures de la petite enfance. 
Un beau moment de tendresse pour les enfants, qui 
ont même pu donner le biberon aux bébés animaux !

LE JEU SOUS TOUTES SES FORMES…

Qu’on soit petit ou grand, jeux d’ambiance ou 
de stratégie, les ludothécaires vous attendent 
nombreux aux soirées jeux. Ambiance assurée, 
comme en témoigne celle du vendredi 7 décembre.

NOËL EN MUSIQUE

Les ensembles du conservatoire 
de Saint-Brice étaient à l’honneur 
à l’occasion du traditionnel concert 
de Noël mardi 18 décembre au théâtre 
Silvia Monfort. Au programme, 
un répertoire diversifié entre chants 
festifs, musiques du monde ou encore 
musiques actuelles, avec notamment 
des reprises de standards soul et 
en présence également de la chorale 
Brice Chœur sur certains titres.
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VIE POLITIQUE
  EXPRESSION DES CONSEILLERS N’APPARTENANT PAS 
À LA MAJORITÉ MUNICIPALE
(Article L2121-27-1 du Code général des collectivités territoriales qui limite le contenu 
du bulletin à la diffusion d’informations « sur les réalisations et la gestion du conseil municipal… »).

RETROUVEZ L’INTÉGRALITÉ  
DES COMPTES RENDUS DES 
CONSEILS MUNICIPAUX SUR

saintbrice95•fr

2019 : liberté, harmonie, énergie et envie

L’année 2018 aura été riche 
en événements et émotions, 
tant au niveau national que local. 

L’Histoire tout d’abord avec 
la commémoration du centenaire 
de la tragique Guerre 1914-1918 
et les 50 ans de Mai 68. Gardons 
à l’esprit ces événements qui ont forgé 
notre société d’aujourd’hui. 
Puis cette fin d’année placée sur fond 
de tensions sociales engendrées 
par les difficultés inhérentes 
à la baisse du pouvoir d’achat 
et du rejet des orientations prises 
par le gouvernement. 

L’année 2019 doit être le retour 
à plus de sérénité et de bien-être. 
Au niveau de notre ville de Saint-Brice, 
cela passe par un sentiment de sécurité 
et de salubrité et par un vivre ensemble 
harmonieux. 

Cette nouvelle année, nous la souhaitons 
solidaire, bienveillante et attentive 
envers nos familles, amis et voisins. 
Qu’elle soit le reflet de nos valeurs 
communes afin que nous puissions 
tous vivre dans le respect des libertés 
et droits de chacun. Personnes âgées, 
personnes handicapées, aidants, 
et jeunes à qui il faut redonner espoir 
et perspectives, les personnes 
en précarité de logement ou quiconque 
ayant un besoin spécifique, chacun doit 
se sentir intégré et pris en compte 
dans la vie communale. Et puis gardons 
une part de rêves et d’espoir, 
car il en faut aussi pour garder 
l’envie et l’énergie.

L’équipe Une Énergie Nouvelle 
pour Saint-Brice vous souhaite 
une très belle année 2019.

Isabelle Burger, Cyril Delmas, Eliane 
Ganipeau, Jean-Luc Germain, Virginie 
Henneuse, Jean Mazouz, Janet Yalcin 
(Une Énergie Nouvelle à Saint-Brice)

La nouvelle année

L’année 2018 s’est terminée 
avec la colère des gilets jaunes 
qui a parfois dérapé gravement, 
inadmissible ! Mais, il faut voir 
la réalité et en comprendre les raisons : 
20 centimes de plus à payer 
sur un gazole dont l’État leur explique 
depuis 30 ans, incitations fiscales 
à l’appui, qu’il est leur avenir, 
constituent une brutale iniquité 
lorsque le carburant fait partie 
de leurs dépenses contraintes. 
C’est de cette équation impossible 
face à laquelle sont brutalement 
mis des millions de travailleurs 
que vient la colère dont nous sommes 
aujourd’hui les témoins. Comment 
ne pas comprendre que la nécessaire 
transition énergétique ne pourra 
se faire qu’en développant 
les alternatives à la voiture ? 
Comment ne pas voir l’erreur de fermer 
les petites lignes ferroviaires 
et les services publics de proximité, 
de priver des citoyens du seul moyen 
qui les relie encore à leur travail 
et à la société.

À St-Brice cette difficulté de transport 
est accentuée par la municipalité 
qui n’a pas su développer d’alternatives 
à la voiture comme les circulations 
douce et l’interconnexion des transports 
( cf bus mis en place par la municipalité 
qui démarrent à vide pendant 
que les gens sont encore sur le quai 
de la gare). Aucun transport en commun 
ne permet non plus aux Saint-Briciens 
d’accéder à la ligne 5 du tramway 
qui passe pourtant a proximité. 
Aucun transport ne relie Saint-Brice 
à la gare d’Ermont Eaubonne qui permet 
d’aller a Paris sans passer par la gare 
du Nord en cas de problèmes (fréquents) 
sur la ligne H, ou de se rendre 
au Groupement Hospitalier EAUBONNE-
MONTMORENCY Simone Veil, 
et à la Clinique CLAUDE BEDRNARD 
d’Ermont, fréquentés par la population 
de Saint-Brice depuis la fermeture 
de l’Hôpital de proximité 
de MONTMORENCY.

Cependant, nous espérons que 
cette nouvelle année 2019 soit 
pour tous les Saint-Briciens une année 
fraternelle et de bonheur. Que chacune 
et chacun, autour de vous, 
puisse trouver et partager sa part 
de bonheur et d’espérance.

Didier Arnal, Nicole Chalard, Marc Guyot, 
Michel Moha, Frédérique-Jeanne Besson, 
Maxime Yabas (Bien vivre à Saint-Brice)

  EXPRESSION DE 
LA MAJORITÉ MUNICIPALE

2019 une année charnière !

La fin d’année aura été marquée 
par une révolte du peuple. La majorité 
silencieuse a exprimé un « ras-le-bol » 
et un désespoir profond envers 
ses élites dirigeantes. Comparée 
par certains à Mai 68 ou par d’autres 
à la Révolution de 1789, on peut aussi 
parler de la jaquerie de 1352 
où les paysans se sont soulevés 
face à une noblesse sourde 
aux problèmes de son peuple.

Il est dommageable qu’il ait fallu 
des morts, de nombreux blessés, 
des saccages, que nous déplorons, 
pour que nos dirigeants décident d’agir.

En zone urbaine et péri-urbaine, 
le problème du coût du logement 
impacte de façon problématique 
le budget des ménages et donc 
leur pouvoir d’achat. Est-ce normal 
que le prix d’un loyer occupe 50 % 
des dépenses mensuelles de tout 
un chacun, quand ce n’est pas plus ?

En zone rurale, l’abandon des transports 
collectifs oblige les travailleurs 
à utiliser leur voiture pour se rendre 
sur leur lieu de travail. Il faut ajouter 
à cela la dernière mesure mal vécue 
par les Français, la limitation 
de la vitesse à 80 km/h… À l’heure 
actuelle, l’utilisation d’une voiture 
est essentielle pour se déplacer. Il faut 
repenser le déplacement en comprenant 
et en analysant les problématiques 
de chaque territoire…

Sur notre commune, un cahier 
de doléances a été mis en place 
à l’Espace accueil, situé derrière 
La Poste, au 16 rue Pasteur, pour vous 
donner la parole et nous permettre 
d’avoir votre point de vue et vos idées 
que nous remonterons à nos dirigeants. 

Nous vivons un moment historique 
de révolution sociétale, politique 
et économique. Nous sommes 
à votre écoute et trouverons 
des solutions ensemble. 
Ne nous divisons pas ! 

Nous vous souhaitons, malgré tout, 
une excellente année 2019, avec 
de la réussite, mais aussi et surtout, 
de la santé pour vous 
et tous vos proches.

Alain Lorand  
et la majorité municipale



  CARNET
Naissances
Assyle YATRI, le 4 octobre
Eric YALAP, le 12 novembre
Malone MSELLATI, le 15 novembre
Théo TRAN LE, le 23 novembre
La Ville adresse ses sincères félicitations 
aux parents.
Mariages
Yedid EL BEZ et Cécilia CHRIQUI,
le 16 novembre
La Ville adresse ses vœux de bonheur
aux jeunes mariés
Décès
Pierre CORNET, 95 ans, le 31 octobre
Gérard VIALATOU, 64 ans, le 1er novembre
Nicole PERROT épouse BLUM, 81 ans,
le 15 novembre
Alexandrina GODINHO épouse FERREIRA, 
73 ans, le 26 novembre
La Ville adresse ses condoléances
aux familles.

  NOTEZ-LE
Ramassage des ordures ménagères : 
Les bacs doivent être sortis
le jour même de la collecte avant 12 h. 
Dans le cas contraire, les riverains 
s’exposent à une verbalisation.
•  les rues bleues : jeudi après-midi
•  les rues rouges : lundi et jeudi après-midi

Ramassage des déchets recyclables :
lundi matin

Ramassage des déchets verts/sapins :
mardi 8 janvier

Ramassage des encombrants :
•  axe ouest de la RD 301 : lundi 21 janvier
•  axe est de la RD 301 : mardi 15 janvier
Merci de sortir vos déchets la veille
à partir de 19 h.

  CONSULTATIONS
GRATUITES À LA MAISON
DES ASSOCIATIONS
(en dehors des périodes
de vacances scolaires). 
•  d’avocats sans rendez-vous de 9 h 30

à 11 h 30 : 1er mardi de chaque mois
•  de notaires sans rendez-vous de 9 h

à 11 h 45 : 1er mardi tous les deux mois
Rens. au 01 39 33 24 77

  ENVIE DE SORTIR ?  
Retrouvez l’actualité du cinéma
de Domont sur www.domontcinema.fr

ENVIRONNEMENT

L’ÉLAGAGE, UN ENTRETIEN ESSENTIEL 
AU BIEN-ÊTRE DES ARBRES
Sous réserve de conditions météorologiques favorables, une 
campagne d’élagage d’arbres sera menée sur la commune 
en janvier et février. Saint-Brice magazine fait le point.

L’élagage est une opération de taille et 
d’éclaircissement qui consiste à couper 
certaines branches d’un arbre pour diffé-
rentes raisons en respectant un cycle de 
quatre ans, en fonction des espèces arbo-
ricoles. Tout d’abord, il permet de préserver 
la sécurité des usagers. Le bois mort, qui 
risque de casser, peut blesser quelqu’un 
en tombant. Il est ainsi enlevé. C’est aussi 
le cas de certaines branches trop envahis-
santes qui peuvent s’approcher dange-

reusement des lignes électriques ou des 
toitures. L’élagage est aussi bénéfi que pour 
le développement de l’arbre. On retire les 
branches malades afi n qu’elles ne le conta-
minent pas entièrement. Enfin, il s’agit 
d’entretenir et de maîtriser la végétation 
afin de préserver l’esthétisme de l’arbre 
dans le paysage. Attention à ne pas en abu-
ser : pour chaque branche coupée, de nou-
veaux rameaux vont faire leur apparition 
et provoquer à terme une densification 
du feuillage.

QUELS SONT LES SECTEURS CONCERNÉS ?
Au total, la campagne d’élagage concerne 
179 arbres. Ils sont situés sur différents 
points de la commune  : parc Georges 
Brassens (un quart sera traité), devant 
le cimetière jusqu’à l’angle de la rue des 
Marais, allée des Glycines, avenue Rhin 
et Danube, rue Jean Jaurès, rue Charles 
Perrault au niveau de l’école Saint-Exupéry 
et rue Jean-Jacques Rousseau. Ces travaux 
d’élagage, réalisés par l’entreprise Pinson, 
représentent un coût de 50 000 euros.

POURQUOI DOIT-ON ABATTRE
CERTAINS ARBRES ?
Sur cette campagne d’élagage, cinq arbres 
seront abattus. Plusieurs raisons peuvent 
motiver ce choix. L’arbre peut être mal 
placé, gênant ainsi le développement des 
arbres en périphérie, ou avoir une crois-
sance peu conventionnelle et dispropor-
tionnée. Il arrive aussi qu’il présente un 
danger pour le bâti ou les habitants, après 
avoir été fragilisé à la suite d’une tempête. 
Enfi n, un arbre malade est retiré pour sau-
vegarder ceux qui sont situés à côté.

Tout propriétaire doit élaguer
les arbres, arbustes ou haies en 
bordure de voies publiques ou privées, 
ceci afi n de ne pas gêner le passage 
des piétons, cacher les feux
de signalisation et panneaux, ou encore 
l’éclairage public. En pratique,
il est interdit de laisser pousser
des arbres ou arbustes à moins
de deux mètres du domaine public 
(article R 116-2-5° du Code de la voirie 
routière). Avec l’hiver et les risques
de chute de neige, n’oubliez pas non 
plus que vous devez dégager la largeur 
du trottoir situé devant votre domicile 
(arrêté municipal du 23 novembre 
2006). Vous risquez une amende 
de 38 euros et d’être tenu pour 
responsable si une personne se blesse 
sur le trottoir jouxtant votre maison.

PENSEZ À L’ENTRETIEN
DE VOS HAIES ET
DE VOS TROTTOIRS

VIE�PRATIQUE
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Comment ça marche ?

Rendez-vous sur www.le-recensement-et-moi.fr
et cliquez sur

Saisissez vos codes 
d’accès personnels 
qui se trouvent sur la notice 
remise par l’agent recenseur.

Entrez ensuite les informations
de votre logement renseignées
par l’agent recenseur. 
Elles se trouvent également
sur la notice.

Validez et c’est terminé !

des avantages pour tous

Le recensement en ligne, on a tous à y gagner !

Pour vous

Pour votre mairie 
et l’Insee

Pour tous

Caractéristiques de votre logement 
à recopier sur le questionnaire 
en ligne

Vos identifiants pour vous faire 
recenser en ligne sur 
www.le-recensement-et-moi.fr

Rang A

Code d’accès :

Mot de passe :

Rang L

IRIS, Îlot ou district

O

V Q F T N A 3 3

M J b q a t 7 7

o O 5o

1

1

3O

4

• Pas de nouveau rendez-vous à prendre 
   avec l’agent recenseur pour le retour 
   des documents
• Un remplissage guidé et simplifié
• Une confidentialité toujours garantie

• Moins de papier à gérer
• Une collecte facilitée et performante

• Plus écologique car moins de papier
• Plus de 4,9 millions de personnes ont 
   répondu en ligne en 2018 soit 31 tonnes 
   déjà économisées !
• Un recensement moins coûteux

TOP SECRET 

Envoyer les questionnaires

1

2

3

5

Répondez au questionnaire
Vous serez guidé à chaque étape.

4

accéder au questionnaire en ligne

Le recensement de la population 

est gratuit, ne répondez pas aux sites 

qui vous réclameraient de l’argent 

VILLE DE SAINT-BRICE-SOUS-FORÊT
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LE CIVISME, 
C’EST VOUS !

LA PROPRETÉ, 
C’EST NOUS

2 mètres de hauteur 
maximum

sans décoration

tronc de 10 cm de diamètre 
maximum

Sortez votre sapin la veille au soir

sans emballage
ni de sac à sapin

Un doute ? Une question ? www.sigidurs.fr

Donnez
une seconde vie

sortez vos sapins

mardi 8 janvier 2019*

à votre sapin !

pour la collecte des végétaux

sans pied

* Vous pouvez aussi le déposer à la collecte des déchets végétaux du mardi 12 février


